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Réforme des diplômes d'AVS et d'AMP - Création
d'un diplôme d'État d'accompagnant éducatif et

social

Descriptif :

Création d’un diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social. Textes officiels.

Vous trouverez ci-joint les textes officiels concernant la réforme des diplômes d’AVS et d’AMP et la création d’un
diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social.

Le Décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social et modifiant le
code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire)  crée un diplôme d’État d’accompagnant éducatif et

social, en remplacement du diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale et du diplôme d’État d’aide médico-
psychologique.

L’Arrêté du 29 janvier 2016 relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social 

décrit ce nouveau diplôme.
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